
 

COMPTE – RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

Séance du jeudi 17 mars 2022 

  

 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

Marc-Etienne LANSADE, Christiane LARDAT, Jean-Paul MOREL, Audrey FONTAINE, Mathieu MEDIANI, 

Kathleen TOURTIN, Cyril MEURIN, Slimani HIDAYA, Marina MORELLI, Adrien SCHIETEQUATTE, Marwa 

MASSAOUDI, Louna MOUSSU IZZO, Bilel HAMDAOUI  

 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Audrey FONTAINE   

  

ORDRE DU JOUR :  

 

➢  Présentation des projets 

➢ Questions diverses 

 

 

 

Monsieur le maire ouvre la séance du conseil municipal des jeunes à 17h40 en saluant 
l’assemblée et donne la parole aux référents. 

 

 



QUESTION N O I – PRESENTATION DES PROJETS  

Rapporteurs : Kathleen TOURTIN- Mathieu MEDIANI- Les jeunes conseillers 

 

Kathleen TOURTIN explique à l’assemblée que les jeunes conseillers vont venir présenter les projets 

travaillés par commission. Elle souligne le fait que les jeunes ont pris du temps durant les vacances 

scolaires pour repérer les axes de la piste cyclable.  

Elle appelle Bilel HAMDAOUI, Adrien SCHIETEQUATTE et Marwa MASSAOUDI pour présenter les 

projets de la commission « Sport, jeunesse et vie associative » 

 

 

1) La piste cyclable 

 

A l’aide de la carte projetée (ci-dessous), les jeunes conseillers expliquent le tracé de la piste cyclable.  

M. le Maire approuve le tracé. En se rapprochant de P. Martins, il donne l’idée de réaliser une carte 

avec les parcours retenus. Cependant, il souligne un problème de sécurité au niveau de l’axe principal 

dans la zone artisanale de Cogolin.  

Il ajoute qu’il souhaiterait mettre en place la piste cyclable pour faciliter les cheminements vers 

Grimaud. Il termine en les félicitant pour les recherches effectuées et précise à nouveau que ce projet 

dépend du département et non de la commune.  

 

 

 

 

 



2) Jeux pour tous ! 

 

Les jeunes conseillers font part de leur envie d’avoir plus de structures de jeux au Parc Marceau.  

Marwa MASSAOUDI explique que cela permettrait d’éviter l’attente et de proposer des jeux adaptés 

aux plus grands (jeux hors sol, tyrolienne, mur d’escalade). De plus, beaucoup d’espaces sont inutilisés.  

Les référents expliquent qu’ils se sont inspirés du parc de la ville du Pradet pour la tyrolienne et d’un 

parc près de Nice pour les jeux hors sol et le parcours au sol.  

Kathleen TOURTIN donne les devis à M. Morel pour qu’il puisse négocier les prix.  

M. Le Maire demande la participation de M. Martins et de Mme Picot pour ce projet.  

Les référents les convieront lors d’une réunion de travail dédiée à celui-ci.  

Il approuve le diagnostic annoncé par les jeunes et trouve que ces idées sont judicieuses mais pointe 

l’importance de prévoir un sol perméable. Il souligne le problème sécuritaire du parcours au sol.  

 

 

 

3) Plus clair, moins étroit 

 

Pour ce prochain projet, Marina MORELLI et Louna MOUSSU IZZO représentent la commission 

« Environnement, travaux, sécurité et urbanisme ».   

Elles expliquent que les jeunes conseillers se sont rejoints en ville durant les vacances pour repérer les 

lieux où les balisages, les trottoirs et la luminosité pourraient être améliorés. Cela permettrait de 

rendre meilleures les conditions de vie des Cogolinois.  

A l’aide du tableau (ci-dessous), les conseillères montrent les différents endroits diagnostiqués.  

M. le Maire précise qu’un nouveau projet est en réflexion. Il s’agirait de passer la rue de la Montée du 

cimetière en sens unique.  

Concernant la montée Saint Roch, il faut absolument garder un accès à double sens pour les futurs 

projets (Parking sur l’école Chabaud…). Il sera donc difficile d’agrandir les trottoirs.  

Pour la descente de l’école Pisan Malaspina, un plan d’aménagement a été fait. Il s’agirait de changer 

le sens de circulation de la rue Héliodore Pisan. Cette rue actuellement descendante deviendrait 

montante en direction de l’Allée Beausoleil.  

M. le Maire suggère de convier M. Benguesmia à une réunion de travail pour lui signaler les marquages 

au sol peu visibles.  

Il explique son souhait de mettre des éclairages sous les arbres (comme à Grimaud) entre les 

Garcinières et le Rond-Point de l’Armée d’Afrique.  

Il conclut en rappelant l’importance de l’utilisation du numéro « Allo M. le Maire » pour l’informer des 

dysfonctionnements liés à l’entretien de la commune.  

 

 



Luminosité Trottoir Balisage 

 
- Montée Saint Roch  
- Passage du Cœur 
- Rue Jean Perrin 
- Plusieurs endroits du 

vieux village 
 

 
- Montée Saint Roch  
- Descente dans la rue 

Héliodore Pisan  
 

 
- Chemin de l’Hermitan 

(Accès au chemin) 
- Route des Mines (Cédez le 

passage) 
- Montée de l’Allée Beausoleil 

(intersection) 
 

 

 

 

4) Parcours Cogolinois  

 

Pour ce projet, Hidaya SLIMANI et Cyril MEURIN en charge de la commission « Culture et 

évènementiel » prennent la parole.  

Ils expliquent que d’une part ce projet permettrait de rendre la ville plus attractive et d’autre part de 

faire découvrir différemment notre patrimoine communal.  

M. le Maire trouve l’idée excellente.  

Mathieu MEDIANI explique qu’un projet similaire est déjà mis en place sur la commune de Grimaud. 

Il permettrait aussi aux accueils de loisir de réaliser le parcours avec les jeunes.  

M. le Maire valide le projet. Il demande de se mettre en relation avec le service informatique et que 

le coût n’est pas un problème.  

Cyril MEURIN rajoute l’intérêt de mettre « l’Oustaoù » en valeur lors de ce parcours pour lier avec les 

bravades Cogolinoises.  

Le Conseil Municipal des Jeunes sera mis à l’honneur lors de la confection de ce projet.  

 

 

 



5) Autres projets  

 

Kathleen TOURTIN annonce les prochains projets qui seront travaillés : Le parcours de santé, la 

journée inter-CM2 et le refuge animalier.  

 

Au sujet du parcours de santé, M. le Maire demande aux référents de se mettre en lien avec M. 

Laprade.  

Concernant la journée inter-CM2, Mathieu MEDIANI invitera Benjamin VIALE lors d’une réunion de 

travail pour créer la matinée olympiade avec les jeunes conseillers avec l’accord des directrices 

d’école.  

Pour terminer M. le Maire demande à ce que les jeunes sensibilisent les anciens à limiter l’utilisation 

des véhicules en centre-ville. Il faudrait réfléchir sur une sensibilisation. Il aimerait changer les 

habitudes de consommation de manière progressive.  

 

Monsieur le Maire clôture le conseil municipal de jeunes en les remerciant et en soulignant la qualité 

de leur travail effectué ainsi que l’accompagnement des référents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 18 heures 15. 


